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LA CESSATIO DES M\ JDATS 
ET J.JE CAS DE L'IR \J'-

Les Mandats internationaux, institution nouvelle du droit des 
gens d'après guerre, ne sont pas destinés à durer indéfiniment ; tout 
au moins pour les types les plus évolués, normalement, malgré leur 
jeunesse relative, leur cessation est proche : « tous les Mandat sont 
provisoires, théoriquement; mais les Mandats A le sont particuliè­
rement», affirme M. Van Rees, vice-président de la Commi sion 
permanente des Mandats 1 • En effet, ce régime est es entiell ment 
transitoire, s'il est loyalement et complètement appliqué : transi­
toire, soit à l'intérieur des Mandats eux-mêmes, les Mandats et B 
étant susceptibles d'être transformés en Mandats B et A; s it en 
dehors de la catégorie tout entière des Mandats, les Mand ts A 
(peut-être les Mandats B) pouvant cesser purement et simplement 
sous certaines conditions et laisser apparaître un Etat pleinement 
indépendant. Sans être taxé de paradoxe, on peut affirmer que le 
fonctionnement normal et ultime des Mandats, du moins dans le 
cas des Mandats A, c'est leur cessation 2

• C'est ce dernier problème, 

jusqu'ici peu étudié 3 , qui va nous retenir. 
Cette évolution normale vers la ces ation du régime résulte de 

1. Van Rees, Les mandats internationaux, 2 vol. Paris, Rousseau, 1927-1()28, 
t. 1, p . 93. 

2. Du reste il ne faut pas exagérer à l'opposé ce caractère provisoire. ien au 
contraire lrs Mandats peuvent être cons1dérés comme une institution quasi­
permanente, tant que certaines conditions géné1·ales, qu'il faudra préci er, ne 
seront pas réalisées. C'est cc qui les distingue essentiellement de certaines 
organisations temporaires prévues par les traités de paix. Vu reste formelle­
ment le régime des l\landals ne figure pas dans les clauses de détail de tel ou 
lel traité de paix, mais dans Je Pacte de l a . D. N. C'est pourquoi l'opinion de 
M. Marshall Brown (cf. Annuaire de l'lnstilrzt de droit inlcmational, ession 
de Cambridge, 19, t. 2, p. 48), d'après laquelle les l\!andals visent un situa­
Lion exceptionnelle, transitoire, ne faisant pas plus partie du droit d s gens 
que la question des Capj.tulations nous parait particulièrement difficile à sou­
tenir. 

3. Nous signalons toutefois l'excellente élude de i\f. Charles Roussea u sur­
La Cessation du Mandai international dans la Revue politique et parlemen­
taire du 10 mars 1932, p. 65 et s. 
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l'e prit de l'institution; en 1919, sous l'in piration du Président 
Wil on et du Général Smut , on a voulu créer un régime nouveau 
trè différent de la pratique coloniale et annexionni te et même du 
régime plus libéral du protectomt. Pour mettre un terme aux com­
pétitions territoriales, et surtout pour placer au premier plan l'in­
tér' L des indigènes, on a prévu un régime tran i toi re, consistant 
essentiellement en une charge humanitaire exercée avant tout dans 
l'intérêt de populations sous Mandat et acce oirement dans celui 
de la Communauté internationale organi ée. Ce caractère e sentiel­
lem nt désintéressé appellera la :fin du régime, dès que la charge 
humanitaire sera remplie. S'il est permis d'employer un langage ci­
vili te, on peut affirmer que la charge humanitaire e t la cause du 
régim . La Puissance mandataire n'a aucunement à se plaindre de 
cette fin du Mandat, puisqu'elle ne possède aucun droit subjectif 
sur l territoire, et pui que théoriquement, loin d'en retirer des bé­
néfice , elle doit supporter des charges et des responsabilités, qui 
pourraient être très lourdes. 

0 peut distinguer deux grandes catégories de cas de cessation 
de . fandat : des ces ations anormale ou prématurées et le plus 
sotn eut relatives - une cessation normale et déJinitive. 

Parmi la première catégorie, il est possible de noter trois hypo­
thè principales, vraisemblablement aucune n'étant appelée à 
jou r, mais toutes trois devant être maintenues soit comme des 
soupapes de si'lreté, soit comme une libération du l\fandataire, soit 
comme une sanction salutaire contre un Mandataire incapable, im­
pui ·ant ou indigne. 

Soupape de sûreté : ce sera l'attribution d'un Mandat à un autre 
tituhire pour des raisons d'équilibre politique : cessation du Man­
dat purement relative dans les rapports de l'ex-puis ance manda­
tair et du pays sous Mandat. Un autre Etat deviendra titulaire du 
Mandat; il y a transfert du Mandat plulôt que cessation. 

Libération du Mandataire : ce sera dans ce. cas la démis ion de 
la Pui sance mandataire, débordée par des difficultés d'admini -
trati n ou simplement acculée par des embarras financiers, l'ad­
mini. lration coûtant parfois fort cher à la Puis ance mandataire. 
Mai il e t bien entendu que cette démis ion devra être acceptée 
par le Conseil et ne libérera le Mandataire de toute obligation qu'à 
partir du moment fixé par le Conseil. 

Sanction salutaire contre un fandataire incapable, impui sant 
ou indigne : ce sera enfin la ré 'Ocation par le Conseil avec appro-

• 
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bation de l'Assemblée, véritable sanction, et la plus énergique, du 

contrôle international 4 • 

Ces deux dernières h ypothèses, si elles se réalisent, n'amèn raient 
pas nécessairement la cessation du Mandat; elles pourraient n'abou­
tir qu'à un transfert du t itulaire du Mandat. C'est pourquoi nous 
allons laisser de côté ces modes anormaux de cessation; leur utili­
sation du reste est tout à fait problématique, et aucune réglementa­
tion n'a été prévue n i même d égagée a posteriori par les organes 
compétents de la S.D.N. Nou s erion alors obligé de con truire 
de toutes pièces une théorie, ce qui serait quelque peu factic . 

Nous ne nous attacherons dan s celte étude qu'au mode normal 
de cessation du Mandat : la maturité du pays sous Mandat et son 
aptitude à deveni r u n Etat p leinement indépendant. C'est le cas le 
plus pratique, celui qui se réalisera très vraisemblablement cette 
année mêm e en septembre 1932 pour l'Irak sous Mandat britan­
nique 5 , lor s de son admission dans la S. D.N., et, dans un avenir 
peut-être assez proche, pour la Syrie sous Mandat françai , dans 
des conditions génér ales analogues. 

C'est surtout le seul cas qu i soit véritablement normaf, celui qui 
est po tu lé par tout le système des 1andats : administration fidéi­
commi saire dan s l' intérêt exclusif et de populations sous Iandat 
et de la Com munauté internationale organisée. L'étude de e pro­
blème nou m et en pré ence de qu elques conceptions nouvelles ou 
r écentes particulièrem ent fécondes pour les progrès de tout droit et 
spécialement du droit des gens. 

D'abord ce problè e de la fin des Mandats nous fait mien péné­
trer le cli mat et la ature de l'institution : institution e e tielle­
m ent du droit des ens; c'est ce qui la distingue de instituti on 
coloniales stricto sensu, où les rappor ts enlre. la Métropole et ses 
colonies s'effectuent formellement sur le plan du droit pu lie in­
terne. In stitution surtout extra-conventionnelle, qui provie t d'un 

4. Certa in s, comme 111 . "'ehbcrg, pa r tisan s de la souveraineté de la S.D.N. 
S ';~r les. te rr i toir~ sous Ma!1dat, seraient d isposés à étendre ce pouvoir de 
revoca t iO n c t à 1 accorder, meme en deh ors de toute faut e grave du Manda ta ire . 
D'au.tr es, comme M .. Vcr•lross, frappés pa r Je s il ence des tex tes su r un p ouvoir 
auss1 grave, vou d ralCn t le refuser to ta le men t à la S.D.N.; il subsi s ter it sim­
plement un droit de dénonciation de l 'acte attr ibu a n t le Manda t pour iuexé­
cut~on des ch arges, s i ~np !e application de l 'e:rceplio non adimpl eti con traclus, 
d rm.t conforme au:r p n nc1pes générau x d u d ro it (Institut de droit international, 
sess1on de Cambndgc 1!J31, vo l. II , p. 54) . Sa ns en trer d an s ce tte di cu ssion 
il n ou s se mble préférable d'accordet· u n pouvoir ùe r évoca tion au Conseil po~ 
f aute grave. Un contrôle ~n pen pou ssé p ostule ce pouvoir. Le régime des 
M~nd n.t s .cs~ s ':'f fisamment Intégré da ns la S. D. N. p our qu'il exis te n pou­
VOir dJ SClphn a lre, mênu• en deh or s de tout tex te. 

5. La LXVII• sess ion du Con seil qu i s'es t t enue du 17 au 21 mai a tran s­
f ormé cette probabilité en quasi-certitude . 
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développement en quelque orle vertical du droit des gens, par in­
tégration dans un système plus vaste et supérieur, permettant un 
contrôle internationa l, par oppo ilion avec un développement uni­
voque des r elations entre Etats sous forme conventionnelle; c'est 
ce qui la distingue du Protectorat, où les relations entre protecteur 
et protégé s'appuyent sur un traité taillé sur mesure par la soi­
di ant égale et commune volonté des parties. Or, la fin des Mandats 
va ouligner ce caractère extra-conventionnel, que l'origine ambi­
guë du système aurait pu masquer : pour faire ces cr le régime, il 
ne uffit pas d'un mutuel dissentiment (ou de toute autre cause de 
fin de conventions) entre la Puissance mandataire et le Pays sous 
Mandat ou la S.D.N. Il faut la réalisation de certaines conditions 
objectives, qui ne dépendent pas de la volonté des intéressés; ces 
conditions se présentent m ême comme générales, ce qui souligne 
leur portée : elle ont dégagées et exigées non pas intuilu pusonœ., 
mai tatutairement comme le régim e des l\Iandats lui-même. 

En deuxième lieu, avec l'imminence de la fin de Mandat , nous 
toue on encore mieux du doigt l'inanité de la conception ab olue 
de la ouvera ineté. Déjà, au cours du fonctionnement du régime 
mandataire, la recherche du titulaire de la so uveraineté (S.D.N., 
Pui ance Mandataire ou collectivité sous ~[andat) était tout à fait 
oiseuse 6 • M. G. Scelle, en étudiant le régime juridique des Mandats, 
a pu écrire très justement qu' « il exis te au moins un domaine des 
relati ns internationales oü le concept (de souver aine té) fai t fail ­
lite définitivement » 7 • Il y a s implem ent une série de compétence , 
exerc 'e par l'un des titulaires ci-de sus, soit exclu s ivement, soit 
conjointement, soit concurremment, oit plus simplement en colla­
boration politique et j u qu'à un cer tain point diplomatiqu e. Avec 
l' im1 inence de la fin du Iandat, la conception d'une souveraineté 
indi ·i ible et incommutable e t encore plus inadmissible : nous ver­
rou qu'une série de compétences pa ent progressivement de la 
Pui ance mandataire à la collec tivité sous Mandat aussi bien dans 
l'ord re interne que dans l'ordre externe et cette transmission des 
pouvoirs n e se fait pas d'après un tableau de r épartition dressé 
d'avan e, mais suivant le bon vou lo ir de la Puissance mandat3ire 
et d'après l'évolution des faits sociaux. Les qualifications juridiques 
offi.ci Iles n 'ont plus alors qu 'u ne valeur didactique; pour avoir une 
v ue exacte sur la situation, il faut analyser presque a u jour le jour 

6. 1. A. Rolin, dans son savant rapport sur les l\!andats internntionaux à ln 
s,essio_n de Stock!1o~m en 1_9 28, é tait parvenu à cette conclusion (Annuaire de 
1 Inslllut de dro tt lniernafzonal , 1928, p. 55-56). 

7. celle, Précis d e droit des gens, tr• partie, p. 173. Paris, Sirey, 1932. 
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le éléments positifs du tatut de ces collectivités et leur ra port 

r-èciproques coulumiers ou conventionnels. 
En troisième lieu des collectivités autres que les Etat , de indi­

vidus eux-mêmes en rrivent à posséder une personnalité in erna­
tkmale. L'Institut de Droit international dan sa dernière s.ion, 
est amené à reconnaître à ju te titre que les collectivités sous Man­
dats sont des ujei du droit international avec population et patri­
ffi{)ine distincts, droi · et obligation propre .<~. La proximité de la 
fin du Mandat ne pe t que fortifier cette per onnalité et la faire 
rivaliser a,vec les corn éience exercées par l'Etat. Nou voilà ortis 
du .cycle b'aditionnel et b·op étroit, où seuls les Etats pleinement 
oon titués et reconnu étaient sujets du droit international. L'exis­
tence de certain él ~ments objectivement considérés permet dé 
reconnaître la per on.nalité internationale. C'est l'achemin ent 
v.ers un droit des gen plus humain, moins hypocrite, plus réaliste. 

Enfin ce problème de la fin des Mandats mettra encm·e une fois 
en évidence à quel point le droit doit être près des réalités soe1ales : 
el'l. effet, ce qni penn ttra en définitive la cessation du Maud t, ce 
sera la réalisation efie tive de ces condition . Il ne suffira pas .qu'elles 
soient inscrites dans le8 textes et dans l'épure des institutions; il 
faudra avant tout q 'elles passent dans la vie des instituti ns et 

dans les mœurs g. 

Etude réconfortante (teintée toutefois de quelques ombres • qui 
permettra de cbn tat r que le provisoire ne dure pas toujou r , pas 
même lorsque ie maintien de 'ce régime emble.t·ait stutout profi­
table à telle ou telle grande Puissance H. 

* "'* 
Ce problème de 1a cessation du Mandat par l'arr ivée du terme 

est particulièrement délicat pour deux raisons principales : 

.8. Ann~ire de l'Institut de dz·oit intem.ational, 1931, vol. II, op. cit., . 21!4. 
9. Cf. znjra, p. 10-11. 
10. En 1920, N-ansen, cet esprit si généreux et si positif à la f'Ols, a·vait mi-s 

en relief l'impol'tance et la ncuveauté du régime des Mandats sans cependant 
aller jusqu'à envisaget· la cessation du régime : « ons considérons la q estion 
des M~dats comme l'une des J?lus importantes de cclies que doit trait r l' s­
semblee; c'est là en effet que lon trouve l'esprit même de la S. D. ., à savoir 
q:ne .le temps ~iendra où les Puissances conquérantes n'annexeront plus es ter­
ritOires conquis, mais les administreront dans l'intérêt des indigènes. C'-est une 
des preuves destinées -à 10ntrer au monde que la S.D.N. est une chose tonte 
nouvelle et qu'elle va ina gurer une ère nouvelle dans l'histoire de l'huma nité. :t 
(Séan'?Cs plénièt·cs de la J ro Assemblée, 1920, p. 344). Nansen aurait surenchéri 
sur l'1mp_ortance «;t _la nouv~auté des ~fandat_s s'il était allé jusqu'à env isager 
la cessatwn du reg1me. Mats pom·quo1 f.aut-tl que cette c s:ation du 1andat 
sur l'Irak risque d'appamitre comme un moyen ingénieux Olll' la rancie­
Bretagne de prolonger et de consolider ses privilèges, tou.t en rejetant ses res­
ponsabilités international s? cf. infra, p. 29 •. 
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1) D'abord formellement, à cause du silence de l'article 22 du 
Pacte, l'article de principe sur le régime des Mandats. Cet article 
n'envisage que le développement politique suseeptible de réduire 
progressivement l'assistance ou l'administration du Mandataù·e; il 
ne va pas jusqu'à la cessation complète du régime, - silence re­
nonvelé dans les chartes particulières de Mandat 11 . Néanmoins de­
vant l'imminence de l'éventualité de la cessation du Mandat sur 
l'Irak, on ne pouvait rester en face de telles lacunes. Ans i les or­
·gane de la S.D.N., Conseil, Commission permanente des Mandats 
ont-il été amenés à dégager des directives, des règles, des conditions 
générales pour la cessation des Mandats. Nous sommes en face de 
règles positives in fnturllm, et non plus seulement de constructions 
de juristes. 

2) Ensuite au fond la fin de cette institution nouvelle pose des 
problèmes nouveaux. Il ne s'agit pas seulement de l'apparition d'un 
nouvel Etat, problème classique avant la Société des Nations dans 
cette ociété naturelle qu'était la Société des Etats. La reconnais­
sance, cet acte de constatation de l'organisation étatique d'un nou­
vel Etat on d'un Etat transformé, ne s-uffit pas à faire cesser le Man­
dat t à faire apparaître le nouvel Etat, libéré de tons lien avec la 
Pui sance Mandataire et la Société des Nations, l'une administrant 
ou as istant, l'autre contrôlant. La meilleure preuve, c'est que l'hak 
a été reconnu par plu ieurs Etats voisins 12 • Le Mandat n'en a pas 
ce · pour autant. 

Le Pays sous Mandat est dan une dépendance trup étroite de la 
Puis ·ance Mandataire et de la S. D. N., pour que la reconnai sance, 
la ' ieille forme de r econnais ance, cet acte individuel et à portée 
urtout politique, puisse jouer pmement et implcment. Il faudra 

d'abord une reconnaissance perfectionnée, collective, dépouillée, en 
part ie tout au moins, de son caractère di crétionnaire et politique, 
à tel point qu 'on a pu se demandP.r si l'Assemblée n'exerçait pas ici 
une fonction juridictionnelle : ce sera l'admission dans la S.D.N. 
p ro oncée à la majorité des deux tiers de l'Assemblée. 

11. Certaines Cl1artes p a rticulières contiennent bien quelques dispositions sur 
la fin du :\Iandat, mais elles sont très laconiques ct peu explicites. Ainsi 
d'aJ>rès le h·aité d'alliance entre la Grande-Bretagne ct l'Irak, signé le 10 Ol.!­
tobr 1922 et enregistré le 15 juin 1925 (R ecueil des Traités enreoislrés par le 
Secr lariat de la . D. N., t. XXXV, p. 14), d'après la résolution du Conseil du 
27 septembre 1924 relative à l'application à l'[ral' des principes de l'article 22 
du Pacte, l'article 6 n'envisage que le cas de l'a<;,;::~~ion de J'Irak dans la 
S. D. J: • sans prévoir aucune procédure, sinon les bons o;:=.-.cs de la Grande­
Bretagne. 

De même pour la Syrie, l'éYenhzalité de la fin du Maadat n'es~ considérée 
dan l'art. 19 de la Charte du 24 juillet 1922 que sur un point de détail à 
pr pos de. la sauvegarde des obligations financières . ' 

12. Cf. zn fra, p. 21, nole 46). 
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Mais cette admis ion pose elle-même un problème très délicat : 
pour être admis, il faut en principe être candidat. Or le Pays sous 
Mandat semble inèapable d'être lui-même candidat. C'est un acte 
trop grave à portée extérieure 13, qui pourrait le mettre en rupture 
avec la Puissance Mandataire et qui risquerait d'aboutir à une éman­
cipation prématurée. Mais à l'inverse, laisser ce soin à la Puis ance 
mandataire, c'est s'exposer peut-être à retarder indùment l'admis­
sion (ou peut-être même aussi à l'avancer prématurément). 

Dès lors une nécessité inéluctable se pose pour éviter une éman­
cipation prématurée ou au contraire abu ivement différée (cette 
question de date étant également primordiale dans le problème clas­
sique de la reconnaissance) : il s'agit de déterminer les conditions 
générales de cessation du Mandat. C'est véritablement le point cen­
tral du problème : quelles conditions devront être posées et réali­
sées pour que le Pays sous Mandat puisse, en toute prudence t sé­
curité pour lui-même, pour l'ancien Etat mandataire, pour la Com­
munauté internationale, être libéré de l'adminis tration mand taire 
et du contrôle international, qui en est le complément? 

C'est pourquoi nous allons être amené à étudier les conditions 
générales de la cessation du Mandat et leur réalisation actuelle par 
l'Irak. Ensuite, anticipant un peu sur l'avenir (mais autant que pos­
sible sur le strict terrain juridique), nous examinerons la situ. tion 
internationale de l'Irak à la cessation du Mandat. 

CHAPITRE I. - Les conditions générales 
de la cessation du Mandat 

et leur réalisation actuelle par l'Irak. 

La question de la cessation du Mandat par maturité est à la fois 
théorique et concrète : en effet, il ne suffit pas de dégager dans 
l'abstrait les conditions nécessaires et suffisantes, pour que le Pays 
puisse être émancipé; il faut surtout constater si ces conditions sont 
réalisées en fait dans les institutions locales et dans les mœurs. 
C'est pourquoi, après avoir déterminé dans une section première 

13. En examinan t ra.pidement la s ituation concrète de l'Iral,, nous ver rons 
que ce pays a été amene à faire plusieurs actes de portée extérieure, il est vrai 
surtout pour des affaires secondaires et locales, qui ne mettaient pas en jeu 
lout son statut politique e t international, sauf les lrois traités d'alliance ignés 
avec la Grande-13relagn'! en 1922 (Recueil des traités, prée., t . :>L"XXV, p. 14), 1926 
(Recueil des traités, prée., t. XLVII, p . +13) et 1930 {Etll'Ope nouvelle, 13 sep­
tembre 1930, p. 1328 et s.). La justification de ces trois derniers traités est assez. 
malaisée juridiquement. 
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les autorités compétentes p our dégager ces condi t ions générales, 
nou e ·aminerons dans une seule e t mème section seconde le con­
tenu d ces conditions et leur réalisation actuelle par l' Irak. 

Section 1. - L ('s autorités compéten tes 
pour fixer les condit ions générales de cessa tion du Mandat. 

Thé riquement le mêmes autorité qui sont intervenues pour 
attribuer les Mandats devnient avoir au moins un mot à dire pour 
la fin de ce r égime. Or la mi e en vigueur du système des Mandats 
n éce s it le concours de trois pm·lies di!Térentes : le Conse il Suprême, 
sorte d Directo ire exécutif des principale Puissances alliées, équi­
valent à un gouvernement de fait international provisoire, qui pro­
céda ù la r épartition des Mandats 11 ; le Conseil de la S.D.N. qui 
confirma les textes des chartes de Mandats; les Puissances manda­
taire , qui s'engagèrent à accepter les Mandats aux conditions im­
po ée · 1 

. 

Pru·mi ces trois partie , il faut r enoncer à l'intervention elu Con­
seil uprême, depuis longtemps dissous ; il n'avait jou é que le rôle 
de liquidateur de certaines conséquences de la guerre, à la place de 
la S. D. . qui n'existait pas encore. Après cette r épartition, il n'est 
plus re té que la S.D.N. et les Puissances mandataires comme or­
gane actifs du régime. Il faut écarter la Puissance mandataire, 
d'abor d juridiquement, parce qu'elle ne peut décider de la cessation 
d'une attr ibution, qu'elle a reçue d'un autre pouvoir, non pas comme 
un droit dont elle disposerait, mais comme une charge désintéressée, 
une « mis ion sacrée de civ ilisation » ; ensuite politiquement, parce 
que la Pui sance Mandataire c t trop directement intéres ée pour 
inter enir autrement qu'en vue de recommander l'émancipation 
du Pa sous Mandat. Le seul organe véritablement compétent pour 
se prononcer sur toutes questions relatives aux Mandats, c'est le 
Conse il de la S.D.N. Cette compétence primord iale du Conseil ré­
sulte de ' la pratique de ces dix dernières années, et d'une disposi­
tion ficrurant dans tous les Mandats par ticuliers, elon laquelle toute 
modification apportée aux termes de ces instruments devra être ap­
prouv · e au préalable par le Conseil de la S.D.N. Si une simple mo-

14. Ll's Territoit·es du Proche Orient détach és de la Turquie furent répartis 
le 26 avril 1920, d'après des accords antérieurs, légèrement modiOés. 

15 . Pour l'Irak, le processus ful inve t·sé relativement aux deux dernières 
parties : les termes des rapports furent d'abord débattus en tre la Grande-Bre­
tagne et l'Irak et conclus par le traité anglo-irakien ùu 10 octob re 1922. Ce 
n'es t qu'en 1924, par une résolution du Conseil elu 27 septembre 1924, que ce 
dernier a prouva le traité en lui appliq uant la catégorie des Mandats. 
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dification du régime est soumise à l'approbation du Conseil, à plus 
forte raison devra-t-il en être ainsi en cas de cessation du r é ime. 

Cette compétence du Conseil sera-t-elle exclusive? Non. 
D'abord l'Assemblée, en vertu de l'article 3 § 3 du P acte, possède 

une compétence générale de principe. 
Ensuite la Commission permanente des Mandats, organisme tech­

n ique de premier plan, aura son mot à dire. Pratiquement c'est 
même au fond cette Commission qui a dégagé toutes les con itions 
générales de cessation, le Conseil s'étant contenté d'entérin r ; elle 
y fut invitée par une résolution du Con seil du 19 j anvier 193 . Cette 
consultation d'après des résolution s u ltérieures du Con eil du 
22 janvier 1931 et du 4 septembre 1931 16 ne portaient pas seulement 
sur le cas particulier de l'Irak, mais au ssi su r le problème général de 
l'extinction des Mandats par maturité polit ique. Il s'agit en défini­
t ive d'un complément d'ordre très général (la lo sensu d'ordre cons­
t it utionnel) aux grandes lignes des principes én oncés à l'ar ticle 22 
d u Pacte. 

Après avoir examiné très rapidement la procédure f01·mell d 'éla­
boration de ces condilions et avan t d 'en analyser le contenu, il est 
possible de noter deux caractères gén éraux principaux, qui on t pour 
but et pour effet d'assouplir ces condi tions aux circonstance parti­
culières et de garantir leur réalisation concrète; l.es faits, les réa­
lités sociales, politiques, économiques, financières r e tent le souve­
r ain maître dans la détermination comme dans la constat at ion du 
point de maturité. 

En premier lieu ces conditions sont relatives; an doute ce sont 
bien des conditions générales, mais leur généralité ne doit p s être 
absolue. 

D'abord le statut constitutionnel et international des Pays sous 
Mandat ne pourra jamais être comparable à celui des Etats les plus 
civilisés; la réalisation de ces condition s devra s'apprécier avec in­
dulgence, relativement aux antécédents his toriques et à la position 
géographique. La Gr ande-Bretagne qui, décidément, semble enir à 
l'émancipation rapide de l'Irak (nou s verrons à la fin de cett ét ude 
l' une des raisons) a noté avec u n certain h umour désabusé cette 
civilisation relative, qu'on peut exiger de l'Irak : « Le Gouver nement 
« de Sa Majesté n'a jamais considéré que le fait d'atteindre un 
« n iveau idéal de s tabilité et de bon fonctionnement administratif 

16. Voir J . O. de la S.D.N., nov{!mbre 1931, p . 205.8. 
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« con lituât une condition nécessaire oit pour la fin du régime 

« mandataire, soit pour l'admission de l'Irak dans la S.D.N. Son 
« idée n'a pas été non plus que l'lTak dùt, dès le début, être en me­
« sure de supporter la comparaison avec les Nations les plus hau­
« tement développées et les plus civilisées du monde moderne 17

• ~ 

Cetlc conception toute Telative de la réalisation des conditions 
générales a paru juste à la Commission permanente des Mandats. 
Cette relativité dans l'appréciation de la réalisation des conditions 
doit llre admise même à l'intérieur du système des Mandats; il faut 
tenu· compte de la tradition, de la situation géographique, de la 
compo ilion ethnique, de l'évolution religieuse et sociale de chacun 
de ay sous Mandats. Ainsi ces conditions devront s'estimer 
différemment suivant qu'on se trouvera en face de.s collectivités du 
Proche Orient ou des peuplades de l'Afrique et a fortiori de l'Océa­
nie. Même dans les Pays du Proche Orient, tous de civilisation ana­
logu et sous la même catégorie de Mandats, ces condition devront 
encore 'apprécier avec quelques nuances parfois assez notables; 
ain i la situation de l'Irak n'est pas as imilable complètement à 
celle de la Palestine : dans le premier pays il y a une relative homo­
généité ethnique, à base islamique, avec tendance assez tolérante. 
Au con traire en Palesline, il y a coexistence de deux races antago­
niste.·, les Arabes et les Juifs; les incidents si tragiques du Mur des 
Lamentations ont rappelé cruellement ces profondes divergences 18 • 

Cette relativité dans l'appréciation de la réalisation des conditions 
générale suppose en second lieu que le problème de la ces ation 
des Iandat est essentiellement une question de fait. Ce qu'il 'agit 
avant tout de déterminer c'est le degré d'évolution dans le concret 
des i titutions et surtout des mœurs politiques, cette évolution de­
vant permettre à la population sous {andat de se gouverner libre­
ment sans secous es. Il ne suffit pas de démonter la mécanique cons­
titutionnelle et administrative pour constater que les rouages per­
mettent théoriquement un gouvernement libre. Il faut ob erver en 
fait sur place et dans le temps si ce rouages peuvent fonctionner 
normalement, sans heurts, dans l'intérêt et pour la sauvegarde de 
tou , à l'instar de ce qui e pas e dans un Etat de moyenne civi1i-
ation. Ce tandard d'Etat moyen, si important pour l'appréciation 

de la r spon abilité internationale, doit jouer certainement un rôle 

17. Spe~ia.l report by His llfajesty' s Gouernment. in the Unit ed Kingdom of 
Great Bntazn and North ern lrelallcl to th e Corw czl of th e League of Nations 
on the progress of Irak during the period 1920-1931, p. 10-11. 

18. P our l'exposé succinct des fa its, v oir Procès-n•rbaux de la XIV• session 
p. 206-207; de la xv• session, p. !J2-95; de la XVII• session, p. 16-18, 23-27. , 
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de premier plan pour l'admission d ans la communauté des Etat .. 
préci sém ent pour éviter le plus possible que la r esponsabilité inter­
nationale n e soit m i e en j eu. Dans le cas des Mandats, il est d'au­
tant plu s opportun de tenir compte dan s le concret de cette n otion 
d'Etat moyen qu e le Pays sous Mandat n e sera pas avant s n ad­
mission h or s le droit, dans une situation de fait ; il sera sous un 
droit spécial, sous un droit de tutelle qui convient particulièrement 
à son état d'évolution incomplète. 

Ce n'est donc pas dans l'abstrait que le standard d'Etat moyen, 
doit être constaté; c'est aux prises avec l 'expérience politique de 
tous les jou rs, suivie pendant u n cer tain délai. Ce laps plus ou 
moins long de l'expérience constitutionnelle a une importan e pr i­
mordiale. La Commission perman ente des Mandat s, dans so r ap­
port au Conseil, insiste sur ce point : « pour apprécier cette apt i­
« tude à se gouverner seul, il convient en effet, n on seule1nent de 
« déterminer si le pays en instance d 'éman cipation est do é dès 
« à p résent des institutions politiques et des rouages administr atifs 
« essentiels d'un Etat moderne, m ais s' il t émoigne aussi d'un état 
« social et d'un esprit public, qui soien t de n ature à permettr e le 
« fonctionnement normal de ces institution et l' exercice ffectif 
« des droit s civils et politiques qu e con sacre la loi 1 ~ . ) Il faut 
qu'existe dan s le pays l'esprit qu i vivifie les insti t ution et q ui e t 
la condition indispensable de leu r fonct ionnement r égulier. Cette · 
probation civique et politique, se poursuivant pendan t un certain 
temps, qu'un pur j ur idisme conçoit difficilem ent (preuve d plu 
du danger des construction s et déductions en deh ors des r éalités 
sociales) es t particulièrement opportune; seule elle permettra d'évi­
ter ou d'atténu er des déboires . Rien d'étonn ant à ce qu 'un corps 
aussi prudent et averti que la Commission permanente des Man­
dats ait ins is té sur la nécessité de cette constatation prolongé 

Section 2. -· Le con tenu de ces conditions 
et leur réalisa tion ac tuelle par l'Irak. 

Ce double caractère très gén éral des con ditions éta nt mis en r elief, 
la Commission permanente des Mandats a dégagé cinq conditi ns 2 0. 

19 . R appor t spécial de la Commission a u Conse il, pmcès-ve l'ln ll d<' la ,' l ' ses­
s ion, p. 221. 

20. La Commi ssion per manen te des Manda t ~ a égal em ent envisagé cs ga­
r a nti es; m a is alors q ue les conditions do ivent être r éali sées au m oment de 
l'éman cipatio n, les ga ranlies sont prézu m ées foncti onn er a p 1·ès la cessation du 
Manda t. C'est pourquoi nous les examinerons da n s le c.hap iti·c II sur la situa­
tio n in te rnat io na le de l'Ira k à l a cessa tion du Mandat. 
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Il faut que le Pays considéré : 
1• oit doté d'un gouvernement constitué et d'une administration 

propre à assurer le fonctionnement régulier des services essentiels 

de l'Etat; 
2• oit capable de maintenir son intégrité territoriale et son indé-

pendance politique; 
3• Soit en mesure d'assurer la tranquillité publique dans toute 

l' éte d ne du territoire; 
4 • Soit assuré de disposer de ressource financières telles qu'elles 

puis ent régulièrement pourvoir aux besoins normaux de l'Etat; 
5• Possède une législalion et une organisation judiciaire qui assu­

rent une justice régulière à tous les justiciables 2 1
• 

C cinq conditions pourraient en réalité se synihétiser ~ une 
seule, la première : l'existence d'un gouvernement, d'une adminis­
tration susceptibles .d'assurer les services essentiels de l'Etat; les 
conditions ultérieures sont impliquées dans celle-là : service essen­
tiel de la défense nationale, soit du territoire proprement dit (inté­
grité territoriale), soit des institutions constitutionnelles qui fonc­
tionnent ur ce territoire (indépendance politique); c'est la deuxième 
condition; service essentiel de la police (3• condition); service essen­
tiel de la fiscalité pour faire fonctionner les services publics (4• con­
dition); service essentiel de la justice pour assurer la paix par le 
droit, réparer les dommages, défendre la société contre les délin­
quant (5• condition). 

Si ces qua tre dernière conditions n'apportent rien de bien nou­
veau, elle ont toutefois leur utilité : elles indiquent les points de 
l'or anisation et du fonctionnement étatiques sur lesquels les or­
gan internationaux devront porter une particulière attention. 

R ·prenons chacune de ces conditions, en recherchant bri èvement 
dan quelle mesure chacune d'elles est réalisée acluellement par 
l'Irak. 

D'après la première condition, la collectivité sous lfandat doit 
pré uter les caractères généraux d'un Etat, c'est-à-dire l'organisa­
tion juridique d'une population sur un territoire. Il en résulte que 
le Pay con idéré doit posséder une Con titution au sens technique 
.elu mot. On peut même aller plus loin et affirmer qu'un<:' constitu­
tion é rite (peut-être rigide) s'impose; une constitution coutumière 
en e et ne serait guère concevable dans ces Pays du Proche Orient, 
qui n'ont qu'une tradition politique et qu'une formation civique 

21. Ha pporl spécial, préci lé, p. 222. 

-
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insuffisantes, au moins d'après les moules occidentaux. Bie plus, 
cette constitution écrite doit être promulguée et appliquée quelque 
temps avant l'émancipation; le but, c'est de permettre aux gouvu­
nants, aux administrateurs et aux juges locaux de prouver leur ca­
pacité d'exercer par eux-mêmes le pouvoir. 

Cette première ondition est en partie réalisée par l'Irak, dotée 
. d'une Constitution adoptée par l'Assemblée Constituante le t•r juil­
let 1924 et promulguée par le Roi Feyçalle 21 mars 1925; cette cons­
titution organise une Monarchie constitutionnelle à gouvernement 
représentatif et parlementaire 22

• , 

Cette constitution et les services publics essentiels ont-il fonc­
tionné normalement ? La Commission et le Conseil s'en rem ttent à 
la déclaration jlffirmative du représentant accrédité de Sa Majesté 
britannique 23 ; ils estiment fondée la présomption que l'Irak po -
sède dès à présent un gouvernement con titué et une admini tra­
tion à la hauteur des circonstances. De fait le fonctionnem nt des 
pouvoirs publics a été normal depuis 1925; les dernières élections 
générales à la Chambre des députés ont donné une victoire écra­
sante au gouvernement : sur 88 députés, 6 seulement app l'tien­
nent à l'opposition nationaliste. L'administration fonctionne égale­
ment de façon satisfaisante. Il est vrai qu'il existe encore une cer­
taine quantité de fonctionnaires britanniques, mais leur nombre est 
en voie de diminution. Dès 1929, l'Irak prétendit que le soutien de 
sa candidature à la S.D.N. par la Grande-Bretagne devait en aîner 
de plein droit le renvoi immédiat de tous les fonctionnaires britan­
niques au service du gouvernement irakien, à moins que leur nom­
bre ne soit strictement limilé et leur rôle purement consultatif. Mai 
la Grande-Bretagne, toul en acceptant le principe d'une r · duction 
graduelle de se fonctionnaires, déclara que seul le gouver emeut 
britannique était maitre de savoir quelle erait sa position ju qu'en 
1932, la Grande-Bretagne assumant seule la responsabilité jusqu'à 
cette date 21

• A la suite d 'une lutte assez tendue entre le deux gou­
vernements, aboutissant à la chute du Ministère, il fut con lu une 
sorte de compromis : les postes de fonctionnaires hritanniques, qui 
se trouveraient vacants, seront supprimés; les fonctionnaires main­
tenus n'auront plus qu'un rôle de conseillers 2 5 • 

22. Pour plus de détails, voir pour ](• texte l'Europe ll·ouvelle du 25 mai 1929, 
t . 1, p. 677 ct s. et pour le commentaire succinct, l'.4nnuaire interparlementaire 
de 1932, p. 722-727. 

23. Procës-vcrbal de la XX' session, p. 100. 
24. Report for the Year 1930, p. 6. 
25 . Id., p . 61. 
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La seconde condition : capacité de maintenir (en principe par soi­
même) son intégrit é territoriale et son indépendance politique, est 
de la première importance, non seulement pouT la collectivité con­
sidérée, mais pour les autres Etats, en particulier pour les Etats 
membres de la S. D. . Grâce à cette puissance suffisante, la popu­
lation pourra vivre en paix à l'intérieur du territoire, se garantir le 
mieu,· possible, sinon contre une véritable action m ilitaire, du moins 
contre des incursions de pillards, toujours à redouter dans des ré­
gion où le nomadisme n 'a pa complètement disparu. Cette auto­
protection, théoriquement uffisante, découragera par avance les 
fauteur d'aventures internationales; elle travaillera ainsi dans le 
sen de la paix; elle permettra peut-être d'éviter l'intervention 
d'Etal tiers et le déclanchement (toujours si problématique) de 
sancllons collectives. Pourquoi, dès 1920, l'Assemblée de la S.D.N. 
n'a-t-elle pas admis les Etats baltes : Lettonie, Eslhonie, Lithuanie? 
Parc qu'ils ne possédaient pas les moyens d'assurer leur intégrité 
territoriale ou leuT indépendance politique. 

L'Irak est-il capable actuellement d'as mner ce.tte auto-protec­
tion? Là encore la réalisation de cette condition doit être appréciée 
avec une certaine relativité et indulgence. Il n'est pas néces aire 
que 1 nouvel Etat soit cap!lblc de se défendre contre n'importe quel 
Etat u coalition d'Etats. Il suffit qu'il ait une force susceptible de 
repou er l'agression d'Etat limitrophes de puissance analogue ou 
que sa. ituation diplomatique soit telle qu'une agression se pré­
sente comme tout à fait invraisemblable et que on potentiel de 
sécurité en soit augmenté. De ce dernier point de vue le relations 
de l'Irak avec ses voisins sont de plu amicale . L'Irak a conclu 
divers Lraités de bon voisinage, d'amitié ou d'extradition : le 5 mai 
1922, le traité de Muharnmarah avec le Nedj 26 , l'accord sur le tran-
it commercial avec la Syrie, le 16 janvier 1925 27 ; en 1930, des 

trait· d'extradition ou d'amitié furent conclus avec la Transjor­
dani , le Hedjaz, en 1931 avec le Yemen 28 • Les forces de la Perse 
et de l'Irak se sont unies à deux reprises pour maintenir l'ordre sur 
leur frontière commune 29

• Sa fajeslé le Roi Feyçal a rendu visite 
officicll ment au Président de la République turque. 

L'armée ir akienne elle-même n'est pas une unité n égligeable; es 
effectifs dé pas ent actuellement 9.000 hommes; ils seront portés 

26. Pour le texte, cf. le rapport s ur l'administration de l'Irak d'avril 1922 à 
mars 1923, Colonial, 1924, n • 4, p. 183-184. 

27. Recueil des traités, prée., t. XLIX, p. 9. 
28 . Iraq governmenl gazelle, January 24, 1932, 58 . 
29 . Cf. notamment in/m. o. 15. 
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prochainement à 10.000, et, si les ressources le permettent, à 
15.000 hommes. Cette armée est équipée à la moderne. Sa puissance 
et son rayon d'action ont été grandement accrus par la formation 
de sections d'auto-mitrailleuses et d'une unité aérienne; e 1932 
une escadrille nouvelle va être constituée. 

Néanmoins, la Commission permanente des Mandats ne consi­
dère pas encore cette condition comme pleinement réalis e. P ar 
contre cette condition sera remplie dès la cessation du Man at, car 
à cette époque deux faits nouveaux se produiront, qui augmente­
ront considérablement la puissance de l'Irak : l'admission dans la 
S.D.N. avec, comme conséquence, le bénéfice des garanties de sécu­
rité que tous les Etats membres tirent du Pacte 3 0, et surtout l'entrée 
en vigueur automatique du traité d'alliance anglo-irakien du 
30 juin 1930; aux termes de l'article 4 de ce traité, les parties con­
tractantes se doivent en cas de guerre une aide m utuelle et immé­
diate; pour favoriser cette assistance, d'après l'article 5, la rancie­
Bretagne pourra entretenir un certain temps des troupes et des 
bases aériennes 31 • 

En ce qui concerne la troisième condition, la capacité de main­
tenir l'ordre à l'intérieur, le représentant accrédité, sir F rancis 
Humphrys, a déclaré que l'armée et la police irakienne seraient en 
mesure de faire face à toute éventualité prévisible; la Commission, 
dans son rapport spécial au Conseil, admet cette présompti n jus­
qu'à preuve du contraire. Du reste un fait récent semble confirmer 
cette p résomption : en 1930 le cheik Mahmoud avait été xpulsé 
d'Irak en donnant sa parole de ne plus s'occuper des affaires de 
ce pays; quelques mois plus tard, au miliett de septembre 1930, il 
franchit la frontière persane avec une bande de 300 homme envi­
ron. Le gouvernement irakien expédia aussitôt une partie e son 
armée qui, avec l'aide de l'aviation britannique (mais cette aide est 
prévue même après la cessation d u Mandat) réussh à le r fouler, 
malgré les difficultés du terrain. L'armée était sous le commande­
ment direct et exclusif des officiers irakiens; jusque-là le nombre 
des officiers britanniques était de 8 par colonnes, mais au c urs de 
ces dernières opérations, ce nombre fut réduit à un seul, et encore 
avec un simple rôle de conseiller technique. Du reste si l'armée est 
presque suffi.sante pour défendre les fron tières, cette armée doublée 

30. Cette augmentation du coefficient de sécurité par l'admission à l a S.D.N. 
a ura d'autant plus de valeur que la Turquie, le plus p uissan t vo isin de l'Irak 
vient d'être admise lors de l'Assemblée extraordinaire le 18 j uillct 1932 à l'una: 
n imité des quarante-trois votants. 

31. Sur la teneut· et la portée de ces cla u ses, cf. infra, p . 30. 
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{}'une police 32 sera capable à plus forte raison de maintenir l'ordre 

à l'intérieur. 
L'Irak sera-t-il suscept-ible d'entretenir son armée, sa police et 

ses autre services publics par ses propres ressources? Tel est le 
problème qui est po é par la quatrième condition, bien naturelle, 
car l'indépendance financière, du moin pour les dépenses ordi­
naires, afin de pourvoir aux besoins normaux de l'Etat, e t une 
garantie de l'indépendance politique. 

Or du point de vue financier la situation de l'Irak est loin d'être 
défavorable. Il n e faut pas oublier que on sol, outre sa fertilité dan 
-certa ine plaine , contient une source de rich esse de premier ordre, 
le pNrole. Ainsi l'Irak, pays en partie agricole (songez aux riches 
vallé du Tigre et de l'Euphrate, à l'ancienne Mé opotamie) a souf­
fert a ez sérieusement de la crise générale, notamment pour l'écou­
lement de l'excédent des céréales; le déficit effectif de l'exercice 
financier 1930-1931, malgré de compressions et des réorganisa­
tion , prônées par l'expert britannique ir Hilton Young, se mon­
tait ncore à 22 lakhs de roupies 33 . Mais il a suffL d'augmenter 
légèrement les redevances sur les mine de pétrole pour parer au 
dé:ficil 34 • Le budget de l'année se terminant en mars 1932 e solde, 
d'après les déclarations de sir Francis Humphrys 3 J, par un excé­
dent d'un peu plus de 3 lakhs 36, san faire entrer dans le compte 
des recette celles a!Iérentes au pétrole. Dans une période de déficit 
généralisé, même chez les Etats le plus riches e t les mieux équi­
libré économiquement et socialement, quel pays pourrait se flatter 
d'avoir une situation financi ère aussi prospère? Ce n'est pas eu­
leme t à la rentrée facile de taxes, comme les redevance de 
pétrole, que cette situation est due; c'est à la très prudente gestion 
du gouvernement en matière fi,nancière. Sir Francis Humphry a pu 
·déclarer que jusqu'à présent il n'a relevé aucun indice de prodiga­
lité de la parl du gouvernement de l'Irak, fait remarquable chez un 
Etat j une, qui pourrait être tenté d'emprunter pour dépen er, 

32. D'après les décla1·ations du représentant accrédité, celte police, très soli­
dcmenl organisée, serait composée d'en,·iron 8.000 h om me s (XXI• session, op. 
cil., p 102) . C'e t très su ffi anl, semble-t-il, pour maintcni1· l'ordre chez une 
popul a ti on de 2.8J9.282 habitants, il est vrai assez clairsemée en certains dis­
tri~l , po!squ'ellc vit sur un e superficie de 370.9ïï limq, ce qui peut compliquer 
l es I'eJlSe igncments et les LI·ansporls. 

33. Lalths de I'Oupies = cent mille roupi<'s. 
34. Pa r· suite de J'accord en tre l'Ir·ali ct l'lmq Pctroleum Company Ltd, un 

premi(r ver emcnt de 400.000 li Tes ~tcrl in gs a été effectué le ::n mai 1931, en 
vertu de l'art. 8 de l'accord. U n Ycrsernent minimum de même importance sera 
·versé t•haqu c année le J•r jan vier, et ce, pc nclanl dix-neuf ans (texte de l'accord 
]J. 316 326 du rapport spécia l, prée.). ' 

35. Procès -verbal de la XXI• sess ion , np. cit. , p. 94. 
36. He ettes 4 7.804 .200 roupies; Dépenses 47.571.980 ro upi es . 

Hevue 1912 41 
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d'autant plus que les peuples orientaux ont Ia répufation de dépen­
ser l'argent à pleines mains. Le gouvernement irakien a Sl ivi la 
politique inverse; il a l'intention de rembourser aussi rapidement 
que possible la part de l'ancienne dette ottomanne répartie, sc mon­
tant à 1.228.000 livres sterlings, sans préjudice du versem nt de 
sept annuités de 63.000 livres chacune, sur lesquelles trois re. tent à 
payer. En même temps, loin de dépenser tous ses revenus à un 
amortissement peut-être trop rapide, le gouvernement cherche à e 
constituer une réserve liquide, une trésorerie. 

A cause de cette situation financière prospère et stable, 1. créa­
tion d'une monnaie nationale est possible; son émission est même 
nécessaire, afin que l'Irak soit pleinement indépendant. Ju qu'au 
t •r awil 1932, la monnaie en usage était la roupie de l'Inde liée à 
la livre sterling. A partir de cette date une monnaie national a été 
instituée, dénommée d inar, équivalant nominalement à une livre 
sterling. Pour diriger et contrôler cette monnaie il a été institué un 
Conseil monétaire siégeanl à Londres; il est prévu par la ite la 
crt'ation d'une banque nationale à Bagdad avec privilège d'émis­
sion 3 7 • Dès maintenant les émissions de papier monnaie s nt ga­
ranties par l'or ou les devises anglaises détenues par le Conseil mo­
nétaire. L'autonomie monétaire aussi bien qne l'autonomie fman.­
cière seraient alors réalisées. C'est à bon droit que dès maintenant 
la Commission permanente des Mandats peut conclure que la i­
« tuation financière actuelle de l'Irak est incontestablement saine 
« et les ressources du pays considérables 3 8 ». Rien ne permet de 
supposer que l'Irak ne puisse régulièrement pourvoir aux besoins 
de l'Etat; la quatrième condition est certainement l'une d celles 

qui est le mieux réalisée. 
Il est enfin une dernière condition tout à fait légitime, dan l'inté­

rêt tant des ressortissants que des étrangers (on pourrait même 
ajouler surtout dans l'intérêt des étrangers, ces derniers éta t plu& 
facilement victimes de dénis de justice stricto ou lalo sensu, prin­
cipalement dans ces pays du Proche-Orient où l'islamisme a marqué 
profondément son empreinte jusque dans les institutions politiques, 
sociales, économiques et où le « roumi » est encore trop auvent 
considéré comme l'ennemi), c'est l'existence d'une;: Iégisla ion et 
d'une organisation judiciaire qui assurent une justice régulière à 

tous les justiciables. 

37. Sur tous ces points, cf. procès-verbal de la XXI• ses ion, op. cil., p. 94.. 
Les derniers renseignements n ous ont été t!'ès aimablement communiqu s par le 
Conseil de la Dette publique répartie de l'Ancien Empire Olt oman. 

38. Rapport spécial, annexe 22, XXI' session, op. cil., p . 223. 
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Celte égalité devant la loi, celte protection contre toute arresta­
tion, détention, instruction arbitraires, contre toute procédure vexa­
toir >, contre tout jugement draconien, est l'une des requête e sen­
tielle de la civilisation même la plus moyenne. C'est l'un des meil­
leur moyens de respecter la personne humaine. Beaucoup de 
réclamations internationales, dont certaines ont abouti à des arbi­
trage importants, ont leur origine dans des atteintes plu ou moins 
gra ·c à la personne et aux biens des étrangers. Si une telle vio­
laÙ n du droit international commun est constatée par un arbitre 
ou un juge international, la responsabilité internationale de l'Etat 
peut être engagée. Pour éviter la mise en jeu de cette responsabilité 
toujours troublante dans les rapports internationaux et aléatoire 
dans ses résultats, mieux vaut exiger, lors de la reconnaissance ou 
de l'admission du nouvel Etat, des garanties de bonne justice. 

Actuellement en Irak la protection juridictionnelle des étrangers 
est , t surée, suffisamment à première vue, par l'accord judidaire 
anglo-irakien du 4 mars 1931 39 • En vertu de cet accord, l'Irak s'est 
d'ab )rd engagé à édicter une U•gislation e rapprochant de celle des 
Pay. occidentaux 'Jo; ensuite un certain nombre de conseillers bri­
tanniques doivent assister les juges locaux devant les juridictions 41 • 

Mai, en principe cet accord judiciaire prendra fin à l'expiration du 
Man lat. Dans l'inU:rêt des élrangers comme de certaines commu­
nautés, il faut absolument prévoir un r égime judiciaire spéciaL Plu­
sieurs olutions se présentent : soit le retour au régime des Capitu­
lation , soit la prorogation de l'accord judiciaire du 4 mars 1931, 
soit l'institution d'un nouveau régime judiciaire approuvé par le 
Con eil de concert avec la Puissance intéressée. La r emise en vi­
gueur du régime des Capitulations semblerait un retour en arrière 
et une atteinte à l'indépendance qui serait difficilement tolérée par 
l'Irak; aussi ce sont les deux dernières solutions qui semblent avoir 
la préférence de la Commi sion. 

La Commission suggère une pro<:édure : le Conseil, en échange 
de l'"l.bolition des Capitulations, devrail stipuler, par négociations. 
certaines garanties à donner par l'Irak, au moins pendant une pé­
riod de transition, ce r~gime pouvant être le mainlien du système 

39. Great Britain, Cmd. 3.\l33: l-5 treaty series, n• 33 (1931). 
40. C tra,·ail de codification est déjà a,•a nce; les cod<'"s Jténal et civil sont 

en co~r de 1:evision; un g1:and. nombre dE' dispositions anciennes et désuètes 
on~ éte. suppnmées ct la l~g1slatwu a ét<! m odernisée; dans l'ensemble la légis­
latiOn IraJuenne est fondee sur le code 1'\npoléon. 

4~. D'après ~c nouvel acc.oi:d, il y a sept juges de première Ü!slnnce de natio­
nalité bntann1que : un pr~~adenl pour chacp_n des six nouveaux l"cssort (Bag­
dad,_ , rossoul, Ba~sorah, l'hia, B_!lbuball ct h.Irhkuk (Rap port, prée., p . 94) plus 
u n JU;{c pour a szster les conseillers.. 
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actuel pendant qu elques années 4 2 • Cette prorogation présen te un. 
double avantage principal (outre sa simplicité) : une m eilleure con­
t inuité de la juri sprudence, un prolongemen t atténu é sur un point 
d e la respon sabilité de la Puissance m and atair e. C'est plutôt le Con­
seil , et n on la Grande-Bretagn e, q ui devrait prendre l'initiative de 
cette prorogation, d'abord j u rid iquemen t, par ce que la Gran de-Bre­
tagne est lo in d'être le seul Etat intéressé; en suite politiqu m ent, 
parce q ue la Grande-Bretagn e n e veut pa indisposer le gouverne­
ment irakien, en négociant elle-même un r égime j udiciaire spécütl; 
elle veut m ême év iter tout ce q ui po urrait re em bler à un ultima­
t um ém anant d u Conseil. 

Ainsi nous ne sommes pas encore en pr ésence d'un régim Jucli­
ciaire cer tain pour la période qui suivr a im m édia tem ent la cessa­
tion du Mandat; l 'hypothèse la plu s vraisemblable, c'est la prolon­
gation pour une durée de d ix ans de l' accord judiciaire du 4 m ars 
1931 avec in ternationalisat ion part ielle des juge étrangers ; c der­
n ier s, a u lieu d'êt re t ous britanniques, appartiendr aient également 
à des n a tion alités t ierces. La maj orité de la Commission er m a­
nente des Mandat s s'est prononcée en ce sens 4 3

• 

Quel que soit le régime judiciair e adopté, tous les r epré e tant s 
accrédités, tous les membres de la Commi sion r econnaissen t qu'il 
faudra é tablir un système offrant au moins les m êm es garanties 
q ue l'accord j udiciaire anglo-irakien du 4 mars 1931. Cet accord 
étant actuellement en vigueur, c'es t l' aveu que la derni èr e condition 
est r éali sée; m a is elle ne le r estera que dan s la m esur e où cet . ccord 
ser a prolongé ou remplacé par un arrangement judiciaire cl nnant 
des garanties au moins équivalen tes. 

* * * 

Toules ces con d itions é tant réalisée , j am ais l' émancipation 
n'aura lieu automaliqu cment ; il faut encore que la candidature à 

42. U n. comi~é sp écia l c~a rgé p a r la résoluti on du Consei l du 28 ja n vie r 1932 
?e ~a J)l.'eparatwn ?u _proJ e l de rl éclat:a tion ~ deva.n l le Con seil c t qui a iégé du 
30 Ja nvtcr a u 10 fe\T ter c l du 25 av n l a u 1 mat 1U32, s'es t a rrèté à cette solu ­
tion , comme nou s le verrons in f ra, p. 23, en examina n t les g3 ra n ties à fourn ir 
par l' It·a lc 

43. Procès-vcrb_a l de la XXI' . sess ion, op. ci l. , p . 170_. On t vo té pour : r. R up­
pel, Mll e Danncv1g, lM. P a lacw s, Rappard e t le Prés tcl c nt. - Ont vo té contre : 
MM .. va n Rc~s, Sa_kcn obc, Me di!l et l<?rd Lugarù, aya nt en vue so it l 'exclus ivité 
des .J Uges bnta nmqucs comme JUgt•s etranger po ur soulign er re maint ie d ' une 
eer~ai n e rcspon sabJIH é, au moi ns mor a le, de la Gra nde-B retag ne, a près l a ces­
s~twn. d u_ Mand~t (lord ~ugard). ou pour évite r les a ppa rences d'un e interna­
twn a h satwn, so1t la ren~ 1se en v1gu eur du r égim e cap itu la ire (:\!. Merlin) . ou s 
rc~rou verons cel le qu cs lwn d u r égime j udi ciait·c il propos des gara nties à sou s­
crn·c par l'hak el evant le Conseil : vo ir infra, p . 24. 
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l'émancipation soit en quelque orte posée. Cette initiative doit éma­
ner normalement de la Puissance mandataire. Sans doute, théori­
quement, c'est la S.D.N., dans l'espèce le Conseil, qui serait l'or­
gane le plus indiqué; mais pratiquement, c'est la Puissance manda­
taire, responsable de la paix, du bon ordre, de la bonne adminis­
tration du territoire, qui peut le mieux apprécier le degré de capa­
cité du pays à se conduire seul. C'est bien cette procédure qui a été 
suiüe pour l'Irak. La Grande-Bretagne a fait savoir qu'elle appuie­
rait la candidature de l'Irak à la S.D.N., ce qui était une demande 
indirecte d'émancipation 44 • 

A supposer que le Conseil prenne l'initiative de cette demande 
d'émancipation, ce qui reste possible, il faut, en tout état de cause, 
l'accord de la Puissance mandataire. Autrement la cessation du 
Mandat en arriverait à être une décision unilatérale incompatible 
avec l'acceptation originelle des Puissances mandataires ou pour­
rait équivaloir à une déchéance. 

Depuis la 66" Session du Conseil et encore plus depuis la 67• Ses­
sion, l'admission dans la S.D.N. semble devoir être un fait acquis 
lors de l'Assemblée de septembre; par une r ésolu ti on du 28 jan­
vier 1932 le Conseil a estimé que les renseignements dont il dispose 
sont suffisants pour lui permettre de constater que l'Irak satisfait 
d'une manière générale aux conditions de fait ci-dessus, sous la ré­
sene de souscrire à certaines garanties sous forme d'une déclara­
tion devant le Conseil 43 • Par une résolution du 19 ma i 1932 le Con­
seil a donné son approbation au projet de déclaration élaboré par 
le Comité spécial. C'est dire que plus aucun obstacle ne s'oppose 
à l'admission de l'Irak dans la S.D.N. La fin du mandat est virtuel­
lement déjà un fait acquis. 

Quelle que soit la procédure suivie, la ce sation du Mandat pro­
duit des effets importants. Le principal, celui qui les résume pres­
que tous, c'est l'apparition de la p leine per onnalité internationale 
ou la promotion à la qualité d'Etat. C'est ce que nous allons exa­
miner, en étudiant la situation internationale de l'Irak à la cessa­
tion du Mandat. 

44. P r un e première dépêche en date du 4 novembre 1929, Je gouvernement 
b rita nniq ue a info rm é le Conseil de sa décision de ne pas donner suite au 
traité a ngl o-iraki en d u 14 décembre HJ2ï ct de recommander, conformément à 
l'art. 3 du Traité du 13 janvier 1926, l'admission d e l'Irak dans l a S.D. N. 
en 1932. 

45 . Cf. infra, p. :!:l. 
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CHAPITRE II. - La situation internationale de l' I rak 
à la cessation du Mandat. 

(21) 

Cette situation offre une matière complexe, j u squ'ici peu étudiée, 
et portant sur un cas qui ne s'est pas encore pleinement réalisé. 
Peu à peu toutefois la personnalité internationale de l'Irak est ap­
parue, même avant la cessation du Mandat, tant au point e vue 
du pouvoir de traiter que du droit de légation actif et passif 16

• Du 
reste la Commission perm:menle des Mandats a tracé les cadres des 
étapes et de la conquête de la pleine indépendance; un acte inter­
national de première importance, le traité anglo-irakien du 3 juin 
1930, prévoit cette situation. 

Pour meltre un peu d'ordre, il convient d'envisager les rapports 
de l'Irak avec la S. D.N., avec les Etats non membres, avec la 
Grande-Bretagne. 

Section 1. -Rapports de l' Irak avec la S . D. N. 

Les rapports de l'Irak avec la S.D.N. ne cesseront pas avec 
l'émancipation; mais ils changeront de sens : ces rapports, au lieu 
de se continuer sur une base de contrôle et de subordinati n, se 
feront sur un plan d'égalité avec les autres membres de la S D. N. 
En effet l'Irak, dès son émancipation, sera admis dans la S.D. N.; 
et même cessation du Mandat et admission dans la S.D. N. e pro­
duiront simultanément. C'est bien ce qu'affirme le traité nglo­
irakien du 30 juin 1930 dans· son pr éambule : « considérant que les 
« responsabilités incombant à Sa Majesté britannique en vertu de 
« son Mandat sur l'Irak prendront fin automaliqucment dè l'ad­
« mission de l'Irak dans la S.D.N.» A la Commission perm nente 
des Mandats, le lien entre les deux questions a été maintes fois af-

46. Sur tous ces points, voir J . Stoyanovski, Le statut international de l'Irai;:, 
pre~~ ~t. le ~pecial report. .. on the Jirogress of Irak. during the period 1920-1931, 
p .. 'Jt-3X. D ::.près cc rapport spécial les Etats su1vnnts ont recon•1u formelle­
ment l'll·uk il la datt> du 1•·r octobre 1931 : GI·andc-Bretagnc, Fra.,ce, Allun:~gne, 
Ilalie, Turquie, Non·ègc, Suède, Grèce, Egyple, Perse, Pnys-13as, Etat -Unis, 'Da­
nemark, Tchécoslo,·aquie, Belgique, Pologne. L'Irak est représenté par un Mi­
nistre plénipotentiaire à Lond1·t>s, Ankara et Téhéran; par un consul général 
au Caire, par un consul à Alexandrie ct à Kermansha, pa1· un vice-consul à 
l\Iuhammerah. 

Quelques Etats ont déjà une représentation diplomatique ou consulaire en 
Irak : ce sont la Turquie, la Perse et l'Allemagne. 

Un plus grand nombre ont une représentation consulaire seulement : Pologne, 
Italie, Belgique, Egypte, Etats-Unis, Suède, Norvège, Grèce, Pays-Bas, Tchéco­
slovaquie, Danemark, Hongrie, Afganistan, Autriche (Special report, prée. p . 37). 
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firmé: ainsi à la éance du 29 octobre 1931, le comte de Penha Garcia 
a d('daré qu'il y a << connexité étroite entre cette question « et celle 
àe la cessation du Mandat 47 ». Quelques pages plus loin, M. Rap­
pard, l'un des rapporteurs, affirme que << l'autorité brilamüque a 
toujours eu en vue la coïncidence des deux événements» (ces ation 
du 'v.l:andat et admission dans la S.D.N.) 48

• Le Conseil dans la ré­
soh .. ti on précitée. du 28 jan vier 1932 a décidé ti· ès nettement que 
« l'extinction du régime mandataire ne déploiera ses efiets qu'à da­
« t r de l'admission de l'Irak dans la S. D. N. ». 

insi aucun hiatus ne se produira entre l'émancipation totale et 
l'admission dans la S.D.N. Cette coïncidence entre les deux événe­
ments bien que non nécessaire (on aurait pu concevoir parfaitement 
une sorte de temps d'épreuve entre l'émancipation totale et l'admis­
sion dans la S.D. N. <~n) est assez naturelle. En effet l'institution du 
Ma. 1dat a sa base dans le Pacte, et son fonctionnement s'est déve­
lop é dans le cadre du Pacte, par l'intervention très fréquente 
d'or"anes de la S.D.N. Il serait extrêmement dangereux que le nou­
vel Etat rompe tout lien non seulement avec l'ex-puis ance manda­
taire 50 , mais encore avec la S.D.N. elle-même. On objectera que 
c'e t l'admission obligatoire pour un Etat qui n'y consentirait peut­
êtr pas. Mais d'abord cette admission obligatoire est moins gra\'e 
quC> le maintien perpétuel du Mandat. Ensuite c'est véritablement 
cet admi sion qui permettra en partie l'émancipation. Comment 

cel\? 
D'abord le nouvel Etat devenant aussitôt membre de la S.D.N. 

bé (•ficie1·a de la garantie de tous les autres membres, garantie qui 
malheureusement ri que fort de rester platonique en cas de 
cri e 51 • A ce point de vue la meilleure garantie sera sans doute 
tir ;e du traité anglo-iralden, mais peut-être au détriment de la vé­
ritable indépendance de l'Irak comme nous l'indiquerons pour ter­
mi er. 

Sm·tout g1·âce à cette admi sion cedaines garanties pourront être 
sti ulées et dans certains cas contrôlées internationalement. Ce con-

47. Procès-verbaux de la XXI• session, op. cit., p. 63. 
48. Procès-verbaux de la XXI• session, op. cit., p. 6!). 
~· . On peut con~id_ércr que ce. temps d'épre_nxe a été en partie réalisé par 

sUl c de la transmiSSion progressJYe des ponvo1rs ùans les dernières années du 
:.\Ia·Idat, transmission opérée peu à peu au profit de la collecli\•ilé sons Mandat 
même pour certains services publics essentiels. • ' 

50. :-lous verrons dn re~tc, en étudiant les rapports de l'Irak et de la Grande­
~r. lagne •• qne .cette demrère !1ypotl~èsù sera loin d'être réalisée et qu'on pour-
1:a1 plutot cr::undre su_r certams pomts une subordination de l'Irai<, équivalant 
a un protectorat de fait. 

•t. A ce point de vue, l'admis$ion toute récente (18 juillet) de la Turquie, 
le lus puissant voisin de l'Irak, revêt une réelle impm:tance. 
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trôle international, qui aurait risqué de s'évano uir totaleme t avec 
la cessation du Mandat, va réapparaître sur certains points, notam­
ment grâce à la procédure internationale de protection des mino­
rités, cette dernière question étant, avec l'égalité économique, celle 
qui a le plus préoccupé le Conseil et la Commission. 

La Commission permanente des Mandats a, dans on rapport spé­
cial au Conseil, proposé la garantie de divers engagements lassés, 
sans grand ordr , sous huit rubriques 52 • 

Le Conseil, par une résolution du 28 janvier 1932, a chargé un 
Comité de préparer un projet de déclaration du gouverneme t ira­
kien devant le Conseil. Ce projet contient surtout les principale ga­
ranties à souscrire par l'Irak. Il est divisé en deux chapitres, le pre­
mier ayant trait à la protection des minorités, le second à toutes 
les autres catégories de garanties, mais plus spécialement à celle 
prévoyant l'égalité économique. Cette division bi-partite des garan­
ties n'a pas une bien grande valeur scientifique. Aussi pour faire 
œuvre plus doctrinale et en même temps pour mieux les apprécier 
dans leur portée pratique, allons-nous les grouper en troi caté­
gories principales. 

A) D'abord les garanties les plus générales, qui ne sont que l'ap­
plication du droit commun, comme. le maintien des traités, la fidé­
lité aux engagements financiers, l'obligation de respecter les droits 
légalement acquis. Dans la mesure où l'on admet un droit in terna­
tional commun, basé sur le respect de toutes les conventi ns et 
droits acquis, ces garanties n'en constituent guère qu'une applica­
tion et leur portée dépasse le cercle des rapports entre Etats mem­
bres de la S. D. . Néanmoins le rappel de ces obligations n doit 
pas être considéré comme un luxe inutile. Une résolution d Con­
seil du 15 septembre 1925 s'y référait déj à. Ce n'est pas tant la que -

52. 1 o La protection l'lTective des minorités de race, de l a ngue et de rtligion . 
2° Les privilèges et immunités des étrangers, y compr is la juridiction consu­

laire et la protection, tels qu'ils éta ient autrefois pratiqués clans l'Empire otto­
man, en vertu des Capitulations et des u sages, à m o in s qu'un autre préalable 
arrangement n'ait été approuvé par le Conseil. 

3° Les intérê ts des étrangers en matière j ucl iciait·c, civile et pénale, n tant 
que ces intérêts ne sont pas garantis par les Capitu lations. 

4° La liberté de conscience, le libre exercice des cu ltes ct des activités reli­
gieuses scolaires. 

5° Les oblig~lions financières régulièreme nt a ssumées par l'ancienne Puis­
sance mandataire. 

~- Les droits de toute nature l également acquis au cours du r égime manda­
taire . 
. 7. ~e maintien en vigueur des traités, des conver~ti<Jns tant générales q e par­

hcuheres auxquelles au cours du Mandat la Purssance mandataire a a dhéré 
au nom du territoire sous Mandat. 

8. Enfin, au moins à titre provisoire, le traitement de la nation la p lu favo­
risée aux Etats membres de la S.D.N. et à condition que le nouvel E tat ait 
été précédemment soumis au régime de l'égalité économ ique. 
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tion clas ique de la uccession d'Etats qui e po e qu'un problème 
plu complexe : celui de la lente naissance d'un Etat, non pas sur 
les ruines ou par l'absorption d'un autre, mais avec l'aide, et, à 
partir d'un certain moment, en marge de cet autre. Cet endo se­
ment catégorique de toutes les obligations conventionnelles ou con­
tractuelles coupe court à tou le hésitation. 

B) et C) Les obl igations appartenant aux deux autres groupes 

peuvent ê tre rattachées : 
B) Les unes aux u ages impo é aux Pays d'Orient : ce sont 

les privilège et immunités des étrangers, les intérêt des étran­
ger en matière judiciaire, civile et pénale, bref le régi,me des 
Cap itulations sous sa forme traditionnelle ou sous une forme 
équivalente. On peut se demander si le rappel de cette obliga­
tion es t opportun : d'abord parmi les conditions préalables de 
la ces ation du Mandat figurent une bonne organisation et admi­
nistration de la justice. Ensuite toute allusion au régime des Capi­
tula tions a pour effet de blesser profondément ces populations. A 
un moment où les Etals leur font confiance au point de les admettre 
dan la S.D. N., il semble peu indiqué d'en revenir à une sorte de 
régime de capitis dcminutio. Le comité spécial a préconisé le main­
tien en vigueur pendant dix ans d'un système judiciaire uniforme 
empruntant les dispositions essentielles de l'accord judiciaire anglo­
iral~ien du 4 mars 1931, les quatorze puissances intéressées étant 
in 'lées à r enoncer à leurs anciens privilèges avant l'expiration du 
Mandat. Car faute de celle renonciation c'est l'ancien système· qui 
res , ortirait à effet. 

C) Les autres au droit international nouYeau clans le cadre de 
la S.D.N. : l'une a trait à l'égalité économique, l'autre à la pro­
tect ion internationale des minorités. 

La première de ces clauses devrait pouYoir êlre insérée et réalisée 
part ut, l'égalité économique, l'égalité des échanges étant l'un des 
but de la Communauté interna tion ale organisée et l'un des moyens 
d'entretenir des relations pacifiques; mais combien lointain se 
trouve être actuel lement ce principe en cette pér iode de guerre de 
tarif et de contingentements. Du moins une expérience d'égalité 
économique entre membres de la S.D.N. fut tentée dan les Pays 
ou Mandat. 

près la cessa tion du Mandat, ce régime d'égalité économique 
sous forme de por te ouverte avec clause de la nation la plus favo­
risée devra subsister. Mais ce régime d'égalité économique prolongé 
sera moins grave théor iquement : il sera temporaire (dix ans à par-



• 
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tir de l'admission dans la S.D.N., d'après le Comité spécial), et sous 
condition de réciprocité. Cette clause d'égalité profiter aux 
membres de la S.D.N. et aux Etats-Unis qui ont déjà signé un 
traité le 9 janvier 1930 faisant bénéficier, d'après l'article. 2, les res­
sortissants des Etats-Unis des mêmes avantages qu':) les rn 'mbres 
de la S.D.N. en matière économique 53 • 

Malgré la ré erve de la réciprocité inconnue à l'heure actuelle, 
l'Irak étant obligé de tenir ses portes ouvertes sans réciprocité, 
cette obligation de la clause de la nation la plus fuvorisée <:st une 
atteinte très grave au pouvoir de traiter de l'Irak en matiè e éco­
nomique; l'insertion de cette clause pourra être très pernicieuse 
pour son économie, notamment pour le commerce des grain et des 
dattes; d'autant plus que si un Etat offre à l'Irak le régim de la 
nation la plus favorisée, l'Irak sera tenu de l'accepter. La g~rantie 
tirée de l'obligation de réciprocité risquera d'être bien uvent 
«purement illusoire,, suivant les observations de sir Franci Hum­
phrys H. 

Aussi le comité spécial a-t-il rappelé ou introduit deux ré erves, 
qui pourront limiter les inconvénients de ce régime de porte ( uverte 
dans l'intérêt de l'économie de l'Irak. 

D'abord la clause de voisinage ou de trafic frontière <l'après 
laquelle sont exclus de ce régime les avantages accordés aux res­
sortissants ou au commerce d'Etats voisins : cette clause figure du 
reste dans un grand nombre de traités de commerce. 

Ensuite la possibilité de négociations au cas de mesures prises 
par l'un quelconque des Membres de la S. D N., si ·ces mesures sont 
de nature à compromettre, au détriment de l'Irak, l'érruil ibre des 
échanges, en affectant les principales exportations de l'Irak (pétrole, 
grains, dattes, etc.); ces négociations ont pour but de rétablir l'équi­
libre rompu. 

Si, dans un délai de trois mois, ces négociations n'ont pas abouti 
à un accord, l'Irak pourrait se considérer conune libéré vis-à-vis 
de cet Etat; il ne serait plus tenu de lui accorder le traitement 
de la nation la plus favorisée. 

La seconde de ces clauses, dont l'insertion est tout à fait digne 
d'approbation, concerne la protection Îl'lternationale des minorités. 
Cette dernièr~ question, c'est l'une de celles qui a le plus préoccupé 

53. Convention entre Sa Majesté Britannique et Sa ~Iajesté le Roi de l'Irak 
et le Président des Etats-Unis d'Amérique concernant lés droits des Elats-lJnis 
et de leurs ressortissants en Irak du !) janvier H130, Recueil des traité prée. 
t. CXV, p. 474 et s. ' ' 

54. Procès-verbaux: de la XXI• session, op. cil., p. 118. 
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les me1nbres d u Conseil, de la Commission permanente et du 
Corn té spécial. C'est qu'en Irak, elle présente un grand intérêt pra­
tique par suite de la coexistence de plusieur~ races (les trois prin­
cipale étant les Arabes, les Kurdes, les Assyro-Chaldéens) qui n'ont 
pas toujours vécu en parfaite harmonie, pour employe1· un euphé­
mi me, surtout dans le vilnyet de Mossoul. 

Au fond nous n'analyserons pas les droits garantis ni la procé­
dure de garantie : c'est le fonctionnement normal de la protection 
internationale des minorités qui jouera 55

• 

Pour la forme, ces garanties résulteront soit d'un traité, soit d'un 
acte ngageant le nouvel Etat vis-à-vis de la S.D.N., soit d'une 
déci: ration unilatérale devant l'Assemblée au moment de l'admis­
sion. Le Comité pécial a déjà élaboré un projet de déclaration en 
s'inspirant grandement de la déclaration albanaise. C'est probable­
men ce procédé de la déclaration unilatérale qui sera employé; il y 
a dé a des précédents en vertu du vœu de la 1"' Assemblée du 15 dé­
cem 1re 1920, notamment la déclaration de l'Albanie du 2 octobre 
1921; celle de la Finlande (pour les lies d'Aland) du 27 juin 1921; 
celle de la Lithuanie du 12 mai 1922; celle de la Lettonie du 7 j nil­
let HJ23 et celle de l'Esthonie du 17 septembre 1923. Néanmoins, la 
décltration, au lieu d'ètre faite devant l'Assemblée, le sera devant 
le Conseil 56 • 

Tl est juste de constater avec le Comité spécial que dès mainte­
nant de nombreuses dispositions constitutionnelles et législatives de 
l'Ira i· s'inspirent d'mie conception très libérale des droits à recon­
naît· aux minorités de race, de langue et de religion. 

Section 2. - Rapports de l'Irak avec les Etats tiers. 

C • rapports résulteront du droil intern:1lional commun. Mais 
les ri·gles de cc droit ne régiront les rapports de l'Irak :wec les Etats 
tier. que dans la mesure où ces derniers auront reconnu l'Irak. 

55. , ous avons vu supra, p. 22-23, que seule l'admission dans la S.D.N. pcr­
mcll•·ait un controle eflectif. 

56. !}un des membres de la Commission, M. Rappard, a trouvé ce procédé in­
sufli .~,ut, uotammcnt il cause de l'influence et du contrôle trop lointains de la 
S. D .. '. JI a proposé en conséquence l'cm·oi d'un Haut Coauuissaire de la S.D.N. 
pour contrôler sur place, à moins qu'on ne préfère en charger l'Ambassadeur 
de Grande-Bretagne, cc qui serait encore plus délicat (Procès-verbaux de la 
XXI• session, op. cit., p. 66). Le représentant acc•·édllé de la Grande-Bretagne, 
ir 1 rancis Humphrys, in~iste, à juste titre, semble-t-il, pour qu'ou ne rende 

pas 'rop l'Ïgide le mécanisme de protection des minorités, les Arabes de l'Irak 
s'étant monl!·és une race tolérante, au moins pendant ces dernières années· ils 
méritent qu'on leur fasse une certaine confiance. Du resle, d'une manière géné­
rale, nu r.eut .sC?utenir que si. log_iq_uement, plus les garanti.es sont nombreuses, 
plus la secunte pour les mmor1tes est grande, psvcholo;pquement, politique-
men et dans le concret ce peut être l'inverse. -
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Dès maintenant cerlains Etats non membres ont reconnu formel­
lement l'Irak ; tels sont la Turquie, l'Egypte et les Etat s-Unis. 
D'autres l'ont reconnu tacitement en concluant des traités vec le 
seul pays de l'Irak ; tel est le cas du Nedj, qui a signé le traité de 
Muhammarah le 5 mai 1922. Deux Etals non m embres ont conclu 
également des traités, la Turquie qui a signé le traité d'Angora du 
5 juin 1926; et les Etats-Unis qui ont signé le traité de Londres pré­
cité du 9 janvier 1930. Il est vrai que ,Jans ces traités, la rande­
Bretagne était également partie; cependant la personnalité inter­
nationale de l'Irak, « partie contractante » , n'en apparai sait pas 
moins, surtout au regard d'Etats non membres, qui n'o t pas 
reconnu le régime des Mandats. 

Mais il y a des accords techniques conclus avec des Etats non 
membres où la personnalité seule de l'Irak apparaît : c'est le cas 
par exemple de l'accord entre l'Irak, la Palestine, la Syrie, la 
Transjordanie et la Turquie du 20 mai 1926, relatif à la cr éation 
d'un office international de renseignements sur les sauter Iles 57 • 

Enfin l'Irak a adh éré déjà à plusieurs traités généraux, qui con­
tribuent dès maintenant à préciser sa situation internationale, 
même par rapport à des Etats non membres. Ainsi, pour ne citer 
que les principaux, l'Irak a adhér é à la Convention postale niver­
selle de Madrid du 30 novembre 1920, à la Convention télégraphique 
internationale de 1875, à la Convention radiotélégraphique interna­
tionale de 'Vashington du 25 novembre 1927, à la Convention sur la 
liberté du transit de Barcelone du 20 avril 1921, à la Convention sur 
la circulation des véhicules automobiles de 1926, à la Convention sur 
le régime des ports maritimes de 1923. à la Convention de l'opium de 
La Haye du 23 janvier 1912, à la Convention du 30 septembre 1921 
sur la traite des femmes et des énfants 58 , et plus récemment le 
8 février 1931, à la Convention sur la réglementation de la naviga­
tion aérienne du 14 octobre 1919 59 ; le 4 mars 1931, à la Convention 
sanitaire internationale du 2l juin 1926 60 • 

Qu'il y ait une reconnaissance formelle ou une reconnai sance 
implicite, il importe de remarquer qu'on ne se trouve pas en face 
d'une reconnaissance hâtive, même si elle se produit avant la fin 
du Mandat. En effet, il n'y a pas sécession ou démembrement d'un 
Etat; pour les Mandats A, dès le début, il y a eu un Etat en pui -
sance, qui, pour l' Irak, s'est assez vite transformé en Etat uasi-

57. Recueil des traités, pl'éc., t. CIX, p. 122 ct s . 
58 . Special report, prée., p. 37-38. 
59. Iraq gouernn:tent ga::etle, 108, March 8, 1931. 
60. Iraq gouernment gazette, 335, May 10, 1!131. 
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constitué, dès qu'un certain nombre de pouvoir s ont été trans­
mis e la Puissance mandataire a u Pays sou s Mandat et dès 
que les conditions essent ielle de cessation du Mandat ont été rem­
plie . La r éalisation de ces conditions doit même intervenir avant 
la c ~sation officielle du Mandat, pour permettre un certain temps 
d'épreuve. Dè lors une rcconnai sance, m ême avant la fin du Man­
dat, •st parfaitement lég itime, sinon recommandée. 

Une fois la ce sation du Mandat offic iellement déclarée par l'ad­
m i i n dan la S. D. ., les Etat liers devTont reconnaître le nou­
vel Etat, 'ils ne l'ont déjà fait. L'admission dans la S.D.N. con ti­
tuera en effet l'une des mei lleures manife tations de la réunion des 
élém(•nls éon ti tu tifs de l'Etat. Du reste cette reconnai sance sera 
le seul moyen pour les Etats tiers d'en tretenir des rapports nor­

maux. avec lui. 

Se tion 3. - L es rapports de l'Irak. et de la Grande-Bretagne. 

Il .· a enfin une troisième catégorie de rapports qui théoriquement 
ne d vraient pré enter aucune anomalie : ce sont les rapports entre 

la Grande-Bretagne et l'Irak. 
Théoriquement, t out li en de subordination, même en matière de 

conduite des aŒai.res extérieu res, devrait ê tre totalement coupé, 
l'Etat ons Mandat acquérant sa pleine indépendan ce extér ieure. 
Le Consei l, dans sa résolution du 4 septembre 1931, a insi. té sur 
cette omplète libérat ion d'avec l'ex-pui sance mandataire : « il (le 
« Con eil) devra naturellement examiner avec le plus grand oin 
« Lou les engagements pris par les Pays sous Mandats envers la 
« Pui sance mandataire pour 'assurer qu'ils sont compatibl e avec 
« le Latut d'Etat indépendant. :~> 

Par uite de celle indépendance complète, la responsabilité doit 
incoi ber exclus ivement a u nom·el Etat; c'est ce que décide du reste 
en t rmes particulièrement ca tégoriques l'article 8 du traité anglo­
iraki n du 30 juin 1930 : « les H. P.C. reconna issent que, dè l'en­
« tr(• en v igueur du pré ent trailé, toutes le respon abililé in­
« combant à Sa Majesté britannique par rapport à l'Irak prendront 
« fin au tomatiq uement e t complètement en ce qui concerne Sa Ma­
« je. Lé britannique et incomberont exclus ivement à S. M. le roi 
« de l'Irak. » Au sein de la Commi ion permanente de Mandats, 
qu lc1ues délégués ont bien parlé d'une re pon abilité morale, qui 
pourrait continuer à peser sur la Grande-Bretagne en certaine ma-
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hères seulement (notamment en matière judiciaire) Gl, mais c'est 
un aveu indirect que toute la responsabilité j uridique, i souvenl 
mise en jeu devant les Commi sions, arbitres ou tdbunaux interna­
tionaux, pèsera désormais et san partage sur l'Irak. 

Malheureusement cette rupture de tous liens de suj éti n avec 
la Grande-Bretagne parait, sur bien des points, devoir r ester pure­
ment thé0rique; des atteintes très graves paraissent devoir résulter 
des termes mêmes du traité anglo-irakien du 30 juin 1930. Ces 
clauses exorbitantes, que nous allons rapidement analyser, n éritent 
les plus extrêmes réserve . Ces atteintes à l'indépendanc pour­
raient devenir d'autant plus graves que le contrôle international de 
la S.D.N. aura disparu avec le régime des Mandats; et "il ne fau­
drait pas que la cessation du l\Iandat, geste en apparence désinté­
ressé, devint un moyen ingénieux de prolonger ou même d' tendre 
les privilèges, tout en rejet<mt les responsabilités internationales, non 
seulement devant la S. D. N. mais devant la communauté interna­
tionale tout entière. 

Ce traité du 30 juin 1930 s'intitule traité d'alliance et d' mitié . 
.fais de par ces termes mêmes (sans parler de la pratique qui 
n'existe pas encore. et qui joue pourtant un rôle si considérable chez 
les anglo-saxons), il réalise plus qu'une alliance. Il condui à un 
véritable protectorat de fait , présentant quelque analogie avec celui 
qui existe sur l'Egypte depuis la suppression du protectorat d droit. 

Ces clauses anormales, exorbitantes du droit commun des traités 
d'alliance, peuvent être notées dans deux directions principales ~ 
En matière de conduite de affaires extérieures - En matièn' d 'ad­
ministration ou de contrôle de certains services publics ess ntiels . 

D'abord en matière de conduite de afTaires extérieu-res, les deux 
Puissances s'obligent à une con ultation complète et franche sur 
toutes les questions de politique étrangère susceptibles d'affecter 
leurs intérêts communs G

2
• Autant dire que sur ce terrain i lélic.o·ü 

et si important de la conduite des affaires extérieures, c'est la 
Grande-Bretagne qui aura l'initiative ou tout au moins la haute 
main et le dernier mot, l'Irak ne pouvant rester que son satellite; 
infléchissement presque fatal, la Grande-Bretagne ayant une tradi­
tion, des moyens d'investigation, d'intervention, de pression, d'exé­
cution et de contrôle 63 que ne pos ède aucunement l'Irak. 

Ensuite en matière d'administration ou de controle de certains 

61. Procès-verbal de la XXI• session, prée., p. 170. 
62 . Art. 1, 2 du traité du 30 juin 1930. 
63 . Même au sens anglo-saxou, plus énergique que le nôt re. 
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servi( publics essentiels, notamment de celui de la défense exté­
rieur<' la Grande-Bretagne se taille la part du lion, que ce soit en 

temp · de paix ou de guerre. 
En lemps de pai.·, des terrains sont abandonnés à la Grande­

Bretaone pour l'aménagement de bases aériennes et pour le station­
nement de troupes britanniques. D'après l'annexe I 61

, la Grande­
Breta ne pourra maintenir des troupes à Hinaidi et à Mossoul, tem­
porairement il est vrai , pendant une période maximum de cinq ans 
à partir de l'entrée en vigueur du présent traité. 

Mai la Grande-Bretagne pourra, aussi longtemps que le Traité 
reste ·u en vigueur, installer des bases aénennes à Bassorah et à 
l'oues de l'Euphrate avec des troupes pour les défendre, l'Irak de­
vant céder à bail les terrains nécessaires. 

Ai i, même en temps de paix, droits absolument exorbitants, 
qui re semblent étrangement à une occupation pacifique permanente 
et localisée, avec assise territoriale et qui s'apparente avec les Con­
cessi ms en Chine, taxées de plus en plus par les Chinois de « traités 
inégc ux ». Peu importe la résene de l'article 5 in fine d'après lequel 

<< la présence de ces forces ne constituera en aucune façon une 
« ocrupation et ne portera aucun préjudice aux droits souverains 
« de l'Irak» . Elle est impuissante à modifier la réalité . 

E1 temps de guerre, cc droit d'occupation localisée pourra se 
généraliser : d'après l'article -1: du dit traité, le ~ouYernement de 
l'Irak devra mettre aussitôt à la disposition .Ou gouvernement bri­
tanmque tout on territoire et ses voies de communications. 

Malgré ces clauses apparemment aussi d6faYorables pour l'Irak, 
le P: dement irakien a donné au gmwernement de l'Irak l'autorisa­
tion de ratification, après, il est nai, un débat assez animé qui a 
duré à la Chambre plus de quatre heures 6

:.. 

En face de ces clau es exorbit<tnte , qu'ont fait les membres de la 
Commission permanente des land a ls et le Conseil1 

II faut d'abord rappeler qu'en vertu de la résolution du Conseil 
du 4 eptembre 1931, cet examen du traité est du devoir du Conseil, 
notamment afin de rechercher si les clauses de engagements seront 
com >atibles avec Je statut d'Etat indépendant. 

Au cours des délibérations de la Commission permanente des 
Mandats, le Président a déclaré à deux reprises üG que « dans les 

6-!. D'après l'art. 1) du Traité, l'annexe sera considérée comme faisant partie 
intég•·ante du dit traité . 

65. Rapport, prée., p. 17. A la Chamb re, (i9 députés sc so nt prononcés pour­
l a ra ificat ion; 13 contre; au Sénat, 11 pour; fi contre. 

66. Procès-\·e rbaux de la XXI• session, op. cit., p. 76 . 
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« clauses militaire du Traité, la limite extrême qui ne p ut être 
« dépassée, sans qu'il soit porté préjudice à l'indépendance d'un 
« Etat d'après l'esprit même du Pacte, a été atteinte et p ut-ê tre 
« même franchie». Formule très prudenle, mais qui cache al un 
blâme, de même que la formule finale d'appr éciation clans le rap­
port spécial de la Commission au Conseil, formule d'après l quelle 
« encore que certaines des clauses du Traité d'alliance du 30 juin 
« 1930 s'écartent de la norme de actes de cet ordr e, le ngage­
« ments pris par l'Irak envers la Grande-Bretagne ne port nt pas 
« une atLeinte formelle à l'indépendance du nouvel Etat 67 ». Le 
Conseil, dans une résolution du 28 janvier 1932, s'est déclaré prêt 
en principe à prononcer l'extinction du régime mandataire e Irak. 
C'est reconnaître que ces clauses exorbitantes du traité de 1930 ne 
lui ont pas paru un obstacle insurmontable. 

On peut regretter que le Conseil n'ait pas formulé quelques ré­
serves sur le traité anglo-irakien du 30 juin 1930, ct mêm qu'il 
n'ait pas suggéré quelques modifications dans le but de réduire 
l'emprise britannique 68 • 

Conclusion 

L a cessation du Mandat en Irak et l 'admission de ce P ay dans 
la S.D.N. semblent dès maintenant un fait acquis. Cett n ou­
velle expérience dépasse le cadre d'un cas particulier : elle servira 
d'exemple à d'autres 1andats. La seule existence de ce précédent 
hâtera peut-être la libération d'autr es pays sous Mandat comme la 
Syrie. Ce précédent en tout cas fournira les grandes lignes de la 
procédure, des conditions de fond, des garanti es à souscrire et à 
suivre. 

Il est très difficile de se prononcer sur la valeur d'une exp 'rience 
qui n e s'est pas encore pleinement r éal isée. Mais il semble q e, dès 
maintenant, cette expérience puisse être tentée sans imprude ce. 

Ce qu'on peut regretter c'est que la Grande-Bretagne se soit ré­
servée des droits véritablement exorbitants. Elle a pour exc se les 
craintes d'un nationalisme naissant, que l'indépendance p urrait 
porter au paroxysme, l'éloignement de ces territoires avec la quasi-

67. Happart spécial, prée., p. 225. 
68. A Genève, dans les cercles compétents, cette cessation imminente d u 

Mandat, au }ieu d:être ~ccucillic 1_1vec so ulagement, espé rance et satisfaction, 
a causé plutot un mdénu1ble mala1sc, à cause uotammcnt de certain s clauses 
du traité anglo-irakien de 1930. 
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nécessité de maintenir des troupes sur place pour défendre l'inté­
grité territoriale, l'importance de ce Pays comme lieu de pa sage 
normal de la route aérienne des Indes, autre branche de la fameu e 
« H.oute impériale», appelée à prendre de plus en - plus d'impor­
tance avec l'e sor de l'aviation de commerce et peut-être avec la 
néce sité de défendre rapidement, par la vuie des airs, l'Empire des 
Indes lui-même. 

Puisse la Grande-Bretagne user avec sagesse, modération et tact 
des grands pouvoirs qui lui ont été conférés par le traité du 30 juin 
19'30; et l'on pourra saluer ans auière-p~nséc, comme l'écrivait, 
au oir d'une des éances de la 67• session du Conseil, M. 'Villiam 
Martin 69 , « la résurrection d'un Pays qui a été celui d'Ur. de Ninive 
« et de Babylone, celui d'Abraham, de Sennachérib e t de Nabucho­
« ono or, qui n vu Alexandre le Grand et Haroun-al-Rachid, la 
« l'ésurrection du Pays de Mille et une Nuits, qui est aujourd'hui 
« celui d'un homme habilè, le roi Feyçal ». 

6f). Journal de Genève du 2 \ mni 1!132. 

A, DRÉ BLO DEL, 

Chargé de cou rs à la Faculté de Droit 
de Dijon . 

1 .-B. - Depuis que ccl a rticle a é té écrit (mai 19:l2), un é \·énement important 
qUl· nous avions pressenti c l s ignalé dans deux notes (notes 30 ct 51) est inler­
veJ u le 18 juillet 1932 : c'es t l'adn1ission de la Turqu ie da ns la S. D.N. Celte cn­
lrét à Genève de celte jeune r·épubliquc s i ac liYe, dont la politique restait souvent 
ass •z é nigmatique, en parlicul icr par ra pport à celle de l 'U. H. S. S., pourra con­
lrihuer à a méliorer encore les ra pports de la Turquie avec le nouvel E tat de 
l'hak, tous deux sur un pied d'égalité dans la grande famille de Genève . C'es t 
un acheminement très certain ,-e r u ne o rgani sa ti on normale l!l durable du 
P1· che-Orient. 


